






































































































Accusé de réception en préfecture 
076-217600576-20230419-CM21-DE 
Date de télétransmission : 19/04/2023 
Date de réception préfecture : 19/04/2023 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

n°21 

Date de la convocation : le 5 avril 2023 
Publication le 19 avril 2023 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI TREIZE AVRIL, A DIX HUIT HEURES, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

LEGALEMENT CONVOQUE, S'EST REUNI SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR 

CHRISTOPHE BOUILLON, Maire. 

ETAIENT PRESENT(e)S: 

Mmes et Mrs BOUILLON, AMANIEU, LEMERCIER, CATTEAU, DETALMINIL, HAUGUEL, LEMAIRE-DELACROIX, 
LEJEUNE, SOWYK, ALLARD, OUARRAOU, COTTON, BALZAC, DESILLE, LAPORTERIE, BOULENGER, DESLANDES, 
MOULINET, CHAIB, DUQUESNE, MERON, DUMAIS, POIRREE. 

ETAIENT ABSENT(e)S OU EXCUSE(e)S 

Madame LE BOUETTE, qui a donné pouvoir à Monsieur BOUILLON 
Monsieur HUGUERRE, qui a donné pouvoir à Monsieur COTTON 
Madame BEASSE, qui a donné pouvoir à Monsieur AMANIEU 
Madame BOU LARD, qui a donné pouvoir à Madame BALZAC 
Monsieur KEHR, qui a donné pouvoir à Monsieur DETALMINIL 
Monsieur FERMENT, qui a donné pouvoir à Monsieur MERON 
Monsieur DOUALLE 
Madame DUPONCHEL 
Madame GODEFROY 
Madame BARBEY 

Quorum: 17 

Election du secrétaire de séance : Madame Fatima OUARRAOU est désignée secrétaire de séance. 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 Présents : 23 Votants: 29 

OBJET : Voie de liaison RD 143 / A 150 -Acquisition de la propriété au 6/8 ancienne route de Villers à Barentin -
Parcelles AX 71 et AX 116 -Autorisation 3-1 

Dans le cadre du projet de la liaison RD 143 / A 150, permettant de détourner la circulation des poids lourds vers 
l'usine FERRERO de Villers-Écalles, le tracé routier retenu impacte des propriétés Barentinoises. 

La commune de Barentin souhaite gérer en amont la gestion des propriétés impactées afin d'être le seul 
interlocuteur auprès du Conseil Départemental de la Seine-Maritime et ainsi réduire les délais d'instruction des 
autorisations administratives. 

La propriété située au 6/8 ancienne route de Villers, implantées sur les parcelles AX 71 de 5 545 m2 et AX 116 
de 1 220 m2, appartenant à Monsieur et Madame xxx est sur le tracé routier. 

Après avis du service des domaines et négociations avec les propriétaires, le prix d'acquisition a été arrêté à 
310 000€. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DU CONSEIL MUNICIPAL 
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°

24 

Date de la convocation : le 5 avril 2023 

Publication le 19 avril 2023 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI TREIZE AVRIL, A DIX HUIT HEURES, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

LEGALEMENT CONVOQUE, S'EST REUNI SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR 

CHRISTOPHE BOUILLON, Maire. 

ETAIENT PRESENT(e)S: 

Mmes et Mrs BOUILLON, AMANIEU, LEMERCIER, CATTEAU, DETALMINIL, HAUGUEL, LEMAIRE-DELACROIX, 

LEJEUNE, SOWYK, ALLARD, OUARRAOU, COTTON, BALZAC, DESILLE, LAPORTERIE, BOULENGER, DESLANDES, 

MOULINET, CHAIB, DUQUESNE, MERON, DUMAIS, POIRREE. 

ETAIENT ABSENT(e)S OU EXCUSE(e)S: 

Madame LE BOUETTE, qui a donné pouvoir à Monsieur BOUILLON 

Monsieur HUGUERRE, qui a donné pouvoir à Monsieur COTTON 

Madame BEASSE, qui a donné pouvoir à Monsieur AMANIEU 

Madame BOU LARD, qui a donné pouvoir à Madame BALZAC 

Monsieur KEHR, qui a donné pouvoir à Monsieur DETALMINIL 

Monsieur FERMENT, qui a donné pouvoir à Monsieur MERON 

Monsieur DOUALLE 

Madame DUPONCHEL 

Madame GODEFROY 

Madame BARBEY 

Quorum: 17 

Election du secrétaire de séance : Madame Fatima OUARRAOU est désignée secrétaire de séance. 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 Présents : 23 Votants: 29 

OBJET: Parcelle AN 886 - Cession - Autorisation 3-5 

Par délibération en date du 13 avril 2023, le Conseil Municipal a constaté la désaffectation du domaine public de 

la parcelle AN 886 et décidé d'autoriser son déclassement du domaine public communal au domaine privé 

communal. 

Madame xxx et Monsieur xxx, propriétaires au 20/22 rue du Général Sarrail à BARENTIN souhaitent acquérir ce 

délaissé de terrain qui se trouve à proximité de leur propriété. 

Plan joint. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité comme suit: 


























































